
 
 

COMMUNE DE MORSBRONN-LES-BAINS 
 
    

Séance du 03 décembre 2015Séance du 03 décembre 2015Séance du 03 décembre 2015Séance du 03 décembre 2015    
    

Sous la présidence de Mme DUDT Lysianne, Maire 
 
 
Nombre de conseillers en exerciceNombre de conseillers en exerciceNombre de conseillers en exerciceNombre de conseillers en exercice    : 15: 15: 15: 15    Nombre de conseillers présentsNombre de conseillers présentsNombre de conseillers présentsNombre de conseillers présents    : 13: 13: 13: 13    
 
Membres présentsMembres présentsMembres présentsMembres présents : Mmes CAMACHO-VIEIRA Yolande, GOUTHIER Aurélie, WIRTH Anne et MM., 
FUCHS Frédéric, HEBTING Pascal, LETZELTER Alain, MISCHLER Marc, REISS Stéphane, ROTH Pascal, 
SCHAEFER Marc,, WEISSBECKER Jean-Pierre. 
Membres absents sans excuseMembres absents sans excuseMembres absents sans excuseMembres absents sans excuse    : : : :     
Membres absents avec excuseMembres absents avec excuseMembres absents avec excuseMembres absents avec excuse : WEISS Joseph (procuration à SCHAEFER Marc), RATZEL Denis, 
 

--- oooOooo --- 
 
    
DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----047047047047        Approbation du compteApprobation du compteApprobation du compteApprobation du compte----rendu de la séance précédenterendu de la séance précédenterendu de la séance précédenterendu de la séance précédente    
    
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le compte-rendu de la séance du 13 octobre  2015. 
 
DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----048048048048    Approbation des conventions relatives aux missions retenues 

pour l’ATIP    
 

Madame, le Maire expose aux membres du Conseil municipal : 
 
La commune de Morsbronn-les-bains a adhéré à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) 
par délibération du 19/03/2015 
 
En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes :  
1 - Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme, 
2 - L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme 
3 - L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 
4 - La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les cotisations 
auprès des organismes sociaux, 
5 - La tenue des diverses listes électorales, 
6 - L’assistance à l’élaboration de projets de territoire, 
7 – Le conseil juridique complémentaire à ces missions. 
 
Par délibération du 30 novembre 2015, le comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités 
d’intervention de l’ATIP relatives à ces missions ainsi que les contributions correspondantes. 
 

• Concernant l’instruction administrativConcernant l’instruction administrativConcernant l’instruction administrativConcernant l’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations e des demandes, déclarations et autorisations e des demandes, déclarations et autorisations e des demandes, déclarations et autorisations 
d’urbanismed’urbanismed’urbanismed’urbanisme    

 
En application de l’article 2 des statuts, et de de l’article R 423-15 du Code de l’urbanisme, l’ATIP 
assure pour les membres qui le souhaitent l’instruction administrative des demandes, déclarations et 
autorisations d’urbanisme. 
 
La prise en charge de cette mission est réalisée dans le cadre des modalités prévues par la convention 
ci-jointe en annexe.  
 
Dans ce cadre, l’ATIP apporte son concours pour la délivrance des autorisations d’utilisation du sol 
et des actes assimilés dans les conditions prévues à la convention à savoir l’instruction réglementaire 
des demandes, l’examen de leurs recevabilités et la préparation des décisions. 
 



Le concours apporté par l’ATIP donne lieu à une contribution fixée par habitant et par an dont le 
montant est déterminé par délibération du Comité syndical. Le nombre d’habitants pris en 
considération pour le montant de la redevance de l’année n est le nombre du dernier recensement 
connu à la date du 1er janvier de l’année n (recensement population totale).  
 
En cas de service rendu sur une partie de l’année uniquement, le montant de la redevance sera 
calculé au prorata de l’année ayant effectivement fait l’objet du service. 
 
Pour 2016 la contribution est fixée à 2€ par habitant et par an. 
 

• Concernant la mission relative à la tenue des diverses listes électoralesConcernant la mission relative à la tenue des diverses listes électoralesConcernant la mission relative à la tenue des diverses listes électoralesConcernant la mission relative à la tenue des diverses listes électorales    
 
L’ATIP assure pour les membres la tenue des diverses listes électorales. Cette mission donne lieu à 
l’établissement d’une convention jointe en annexe. 
 
Cette mission donne lieu à une contribution dont le montant a été déterminé par délibération du 
Comité syndical de l’ATIP. 
 
Le montant de la contribution 2016 afférente à cette mission est le suivant : 
 

Tenue de la liste électorale  

Contribution 
complémentaire par 

électeur 
en € 

saisie par le membre (via le portail 
e-services) / édition comprise 0,38 € 
saisie par le membre (via le portail 
e-services) / édition NON comprise 0,34 € 

 
LE CONSEIL MUNICIPALLE CONSEIL MUNICIPALLE CONSEIL MUNICIPALLE CONSEIL MUNICIPAL    ::::    
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte  « Agence 

Territoriale d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015  
 
Vu   la délibération du 30 novembre 2015 du comité syndical de l’ATIP adoptant les modalités    

d’intervention de l’ATIP relatives aux missions qui lui sont dévolues et aux contributions 
correspondantes. 

 
Entendu l’exposé de Madame, le Maire ; 
    

    APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MunicipalAPRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MunicipalAPRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MunicipalAPRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL Municipal    : (à l’unanim: (à l’unanim: (à l’unanim: (à l’unanimité)ité)ité)ité)    
 
Approuve la convention relative à l’instruction administrative des demandes, déclarations et 
autorisations d’urbanisme joint en annexe de la présente délibération. 
 
Prend acte du montant de la contribution 2016 fixée par le comité syndical de l’ATIP afférente à 
cette mission à savoir 2€ par habitant et par an. 
 
Approuve la convention correspondant à la mission relative à la tenue des diverses listes électorales 
jointe en annexe de la présente délibération. 
 
Prend acte du montant de la contribution 2016 relative à cette mission à savoiPrend acte du montant de la contribution 2016 relative à cette mission à savoiPrend acte du montant de la contribution 2016 relative à cette mission à savoiPrend acte du montant de la contribution 2016 relative à cette mission à savoirrrr    ::::    
 

Tenue de la liste électorale  

Contribution 
complémentaire par 

électeur 
en € 

saisie par le membre (via le portail 
e-services) / édition comprise 0,38 € 

saisie par le membre (via le portail 0,34 € 



e-services) / édition NON comprise 

 
Dit que : 
 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage à la mairie durant deux mois. 
 
La présente délibération sera transmise à : 
 
- Monsieur le Sous-Préfet du Bas-Rhin  
- Monsieur le Président de la communauté de communes Sauer-Pechelbronn 
 
Elle sera en outre publiée au recueil des actes administratifs de la commune. 
 
    
DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----049049049049    Evaluation du personnelEvaluation du personnelEvaluation du personnelEvaluation du personnel    : détermination des critères d’évaluation de la : détermination des critères d’évaluation de la : détermination des critères d’évaluation de la : détermination des critères d’évaluation de la 

valeur professionnelle dans le cadre de l’entretien professionnelvaleur professionnelle dans le cadre de l’entretien professionnelvaleur professionnelle dans le cadre de l’entretien professionnelvaleur professionnelle dans le cadre de l’entretien professionnel    
 

Le Maire explique à l’assemblée que l’entretien professionnel est rendu obligatoire pour 
l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux, en lieu et place de la 
notation qui est abandonnée et caduque dans toute la Fonction Publique. 
Les modalités d’organisation de l’entretien professionnel sont fixées par le décret n° 2014-1526 du 
16 décembre 2014.  

Le fonctionnaire est convoqué 8 jours au moins avant la date de l’entretien par le supérieur 
hiérarchique. Cette convocation est accompagnée de la fiche de poste de l’intéressé et d’un 
exemplaire de la fiche d’entretien professionnel servant de base au compte-rendu. 

L’entretien professionnel est conduit par le supérieur hiérarchique direct. Il porte 
principalement sur : 

- les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été 
assignés et aux conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève ; 

- les objectifs assignés au fonctionnaire pour l'année à venir et les perspectives d'amélioration 
de ses résultats professionnels, compte tenu, le cas échéant, des évolutions prévisibles en 
matière d'organisation et de fonctionnement du service ; 

- la manière de servir du fonctionnaire ; 
- les acquis de son expérience professionnelle ; 
- le cas échéant, ses capacités d'encadrement ; 
- les besoins de formation du fonctionnaire eu égard, notamment, aux missions qui lui sont 

imparties, aux compétences qu'il doit acquérir et à son projet professionnel ainsi que 
l’accomplissement de ses formations obligatoires ; 

- les perspectives d'évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité. 
- L’agent est invité à formuler, au cours de cet entretien, ses observations et propositions sur 

l’évolution du poste et le fonctionnement du service. 
 

Les critères à partir desquels la valeur professionnelle du fonctionnaire est appréciée sont fixés 
par la collectivité. Ils sont fonction de la nature des tâches qui lui sont confiées et de niveau de 
responsabilité assumé. Ils portent notamment sur : 

- les résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs, 
- les compétences professionnelles et techniques, 
- les qualités relationnelles, 
- la capacité d’encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un 

niveau supérieur. 
L’entretien donne lieu à un compte rendu établi et signé par le supérieur hiérarchique direct. Ce 
compte rendu comporte une appréciation générale littérale, sans notation, exprimant la valeur 
professionnelle du fonctionnaire.  

Dans un délai de 15 jours le compte-rendu est notifié au fonctionnaire qui, le cas échéant, le 
complète de ses observations sur la conduite de l’entretien ou les différents sujets sur lesquels il a 
porté, le signe pour attester qu’il en a pris connaissance et le renvoie à son supérieur hiérarchique 
direct. Le compte rendu est ensuite visé par l'autorité territoriale, versé au dossier du fonctionnaire 
et communiqué à l’agent. Une copie du compte-rendu est transmise au Centre de Gestion. 

Le cas échéant, le fonctionnaire peut initier une demande de révision du compte rendu 
auprès de l’autorité territoriale dans un délai de 15 jours francs suivant la notification du compte 
rendu au fonctionnaire ; l’autorité territoriale dispose d’un délai de 15 jours à compter de la 
demande du fonctionnaire pour lui notifier sa réponse. 



Les comptes rendus d’entretiens professionnels font partie des éléments déterminants pour 
l’appréciation de la valeur professionnelle du fonctionnaire prise en compte pour l'avancement 
d'échelon, pour l'établissement des tableaux d'avancement de grade et pour la promotion interne. 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article76 ; 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, notamment son article 69 ; 
 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux ; 
 
Vu l’avis favorable de principe du comité technique en date du 18/11/2015. 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents 
 

DÉCIDEDÉCIDEDÉCIDEDÉCIDE    
 

D’instaurer l’entretien professionnel pour l’évaluation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires, en lieu et place de la notation, et de fixer comme suit les critères à partir desquels la 
valeur professionnelle est appréciée : 
 
les résultats professionnels :  

- ils sont appréciés par le biais de l’évaluation du niveau de réalisation des activités du poste, 
telles qu’elles figurent dans la fiche de poste de l’agent.  
La réalisation de chacune d’elles fera l’objet d’une évaluation sur une échelle de 3 niveaux 
(inférieur, conforme ou supérieur aux attentes)  

les compétences professionnelles et techniques : 
- elles sont appréciées sur la base de l’évaluation du degré de maîtrise des compétences du 

métier, telles qu’elles figurent dans la fiche de poste de l’agent. 
 Chacune de ces compétences fera l’objet d’une évaluation sur une échelle de 4 niveaux 
(connaissances, opérationnel, maîtrise, expert).  
 

les qualités relationnelles :  
- investissement dans le travail, initiatives 
- niveau relationnel (esprit d’équipe, respect de la hiérarchie, remontées d’alertes, sens du 

service public) 
- capacité à travailler en équipe 

 
 

- respect de l’organisation collective du travail 
- L’évaluation de ces 4 critères intervient sur une échelle de 3 niveaux (inférieur, conforme ou 

supérieur aux attentes).  
 

les capacités d’encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau 
supérieur : 
- chacune de ces capacités sera évaluée par oui/non. 
 
 
DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----050050050050    Décision modificative relative aux frais d’études effectués dans Décision modificative relative aux frais d’études effectués dans Décision modificative relative aux frais d’études effectués dans Décision modificative relative aux frais d’études effectués dans 

le cadre des coulées de bouesle cadre des coulées de bouesle cadre des coulées de bouesle cadre des coulées de boues    
    
    
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le budget primitif de la Commune ; 
Après avoir entendu les explications du Maire sur ces ajustements, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte la décision modificative suivante :  
 



Section d’investissement:  
    
2031203120312031----041: Frais d’études 041: Frais d’études 041: Frais d’études 041: Frais d’études                     - 897 897 897 897€€€€    
2152215221522152----041: Installations de voiries 041: Installations de voiries 041: Installations de voiries 041: Installations de voiries             +897€+897€+897€+897€    
 
 

DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----051051051051    Autorisation d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissementAutorisation d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissementAutorisation d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissementAutorisation d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement    
  
  
Dans l’attente du vote du budget, la commune peut, par délibération de son conseil municipal, 
décider d’engager, de liquider et surtout de mandater, donc de payer des dépenses d’investissements 
dans la limite de 25 % des investissements budgétés l’année précédente. 
  

 Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement 
(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) 

  
 
Mme le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 
collectivités : 
  
Article L 1612-1 Modifié par Ordonnance n°2009-1400 du 17 novembre 2009 - art. 3 : "Dans le 
cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce 
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars ou jusqu'à la date mentionnée au 
premier alinéa de l'article L 4311-1-1 pour les régions, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, ou jusqu'au terme de la procédure par l'article L 4311-1-1 pour les régions l'exécutif de 
la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la 
limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 
l'autorisation de programme ou d'engagement.  
 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessus.  
 
Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L 4312-6." 
  
Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2015 : 109.480 € 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet 
article à hauteur de 27.370€ (25% x 109 480€.) 
  
Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 
        
BâtimentsBâtimentsBâtimentsBâtiments    
- Travaux école : 50.000 € (art. 21312 prog.) 
- Travaux salle polyvalente : 10.000€ (art. 21318 prog) 
    
Voirie Voirie Voirie Voirie     
- Travaux de voirie : 13.000€ (art 2152 prog) 
  



Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter les propositions de 
Mme le maire dans les conditions exposées ci-dessus.  
 
 
DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----052052052052    Attribution d’une subvention pour la classe découverte à la Hoube Attribution d’une subvention pour la classe découverte à la Hoube Attribution d’une subvention pour la classe découverte à la Hoube Attribution d’une subvention pour la classe découverte à la Hoube 

pour l’écopour l’écopour l’écopour l’école de Morsbronnle de Morsbronnle de Morsbronnle de Morsbronn    
    
Madame le Maire soumet à l’assemblée la demande de subvention formulée par la directrice 
de l’école primaire de Morsbronn pour la classe découverte à la Hoube en 2015. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer une 
subvention de 7 € par jour et par élève, ce qui représente au total un montant de 805 € à 
l’école de Morsbronn ci-dessus mentionnée. 
 
 
DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----053053053053    Attribution d’une subvention pour l’association de football Attribution d’une subvention pour l’association de football Attribution d’une subvention pour l’association de football Attribution d’une subvention pour l’association de football 

««««    Etoile sportive de MorsbronnEtoile sportive de MorsbronnEtoile sportive de MorsbronnEtoile sportive de Morsbronn    »»»»    
    
Madame le Maire soumet à l’assemblée la demande de subvention formulée par le président 
de l’association « étoile sportive de Morsbronn ». 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer une 
subvention d’un montant de 500 € à l’association « étoile sportive de Morsbronn ». 
 
 
DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----054054054054    Attribution d’une subvention pour la section des jeunes Attribution d’une subvention pour la section des jeunes Attribution d’une subvention pour la section des jeunes Attribution d’une subvention pour la section des jeunes 

sapeurssapeurssapeurssapeurs----pompiers de l’unité territoriale de Woerthpompiers de l’unité territoriale de Woerthpompiers de l’unité territoriale de Woerthpompiers de l’unité territoriale de Woerth    
    
Madame le Maire soumet à l’assemblée la demande de subvention formulée par le 
président/Lieutenant de la section des jeunes sapeurs-pompiers de l’unité territoriale de 
Woerth, qui comprend un habitant de Morsbronn. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer une 
subvention d’un montant de 50 € à de la section des jeunes sapeurs-pompiers de l’unité 
territoriale de Woerth. 
 
DCM 2015DCM 2015DCM 2015DCM 2015----055055055055        Indemnités de conseils alloués au comptable du TrésorIndemnités de conseils alloués au comptable du TrésorIndemnités de conseils alloués au comptable du TrésorIndemnités de conseils alloués au comptable du Trésor    
 
Le maire informe des dispositions mises en place par l’article 97 de la loi 82/213 du 2 mars 
1982, du décret n° 82/979 du 19 novembre 1982 et de l’arrêté interministériel du 16 
décembre 1983, relatifs à l’indemnité de conseil qui peut être versée au receveur municipal. 
 
Il appartient au conseil municipal de fixer le montant de l’indemnité de conseil accordée au 
Receveur Municipal, indemnité calculée suivant un barème fixé par rapport à la moyenne 
des dépenses effectives de la commune au cours des trois derniers exercices. 
 
Le Maire informe également l’assemblée que M. François GUILLON, comptable public à la 
Trésorerie de WOERTH depuis le 1er mars 2013 a accepté de l’assister dans tous les 
domaines de la gestion communale qu’il sera amené à lui soumettre. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à neuf voix pour et une voix contre, décide : 

• d’accorder à M. François GUILLON, pour toute la durée du mandat du conseil 
municipal actuel, l’indemnité de conseil au taux maximum susceptible d’être 
accordée 

• de voter annuellement les crédits nécessaires au budget de la commune. 
 
 


